
Quand poser une ZA ?  

Je vérifie en 5 secondes : 

1.​ J’ai été présent(e) sur les deux zones de vacation 7h-13h / 13h-19h ?​
 

2.​ J’ai cumulé au moins 4h dans la journée ?​
  

3.​ Je réponds NON une fois ? Je pose une ZA. 

Exemples 

●​ Je suis absent(e) sur une zone de vacation = une ZA “demi-journée” pour la couvrir :  

 •  présent de 14:00 à 19:00 = je pose une ZA “demi-journée” le matin 

 •  présent de 07:00 à 12:30 = je pose une ZA “demi-journée” l’apm​
 

●​ Si le temps de travail sur une ou deux zones est inférieur à 4 h au total =  ZA 
“en heures” pour compléter jusqu’à 13 h (matin) ou 19 h (apm).​
​
 • présent de 9:00 à 11:15 = je pose une ZA “en heures” (11:16→13:00) + ZA 
“demi-journée” l’apm. 

 • 11:30 à 13:00 et 17:00 à 19:00 = 3 h 30 donc 2 ZA “en heures” (07:00 à 11:29 et 
13:00 à 16:59) 

La règle 

Je pose une zone d’absence (ZA) si je n’ai pas : 

-​ totalisé au moins 4 h de temps de travail sur la journée  

-​  OU été présent(e) sur les deux zones de vacation 7h–13h et 13h–19h 

Je pose mes zones d’absence en demi-journée avant l’absence.  

Je pose mes zones d’absence en heures en régularisation, à mon retour. 

Pour plus d’infos, je consulte Qualios.          ``                                                                                                                                                                 Version : Oct.2025 

J’ai une question ? Une proposition d’amélioration ? CGT.syndicat@cnmss.fr   

     ​
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